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37 - CRÉATION D'UNE SERVITUDE DE PASSAGE ET D'ANCRAGE AU
PROFIT DE MANCHE NUMÉRIQUE

RUE GAMBETTA
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Le syndicat mixte Manche Numérique a été créé en 2004, sous l’impulsion du Département de la Manche,
pour procéder à l’aménagement numérique du territoire. Il met en place un réseau utilisant une nouvelle
technologie filaire basée sur la fibre optique pour assurer la desserte de tous les foyers, entreprises et
sites  publics  du département  de la  Manche.  L’existence d’une infrastructure  fibre optique permet  le
transport de débits plus élevés, de meilleure qualité et symétriques. 

Le réseau fibre optique est constitué d’un chemin continu en fibre optique, composé d’une ou plusieurs
fibres optiques, partant d’un point de raccordement tiré dans la colonne montante d’un l’immeuble, et
aboutissant via un boîtier d’étage, le cas échéant, à un dispositif de terminaison installé à l’intérieur de
chaque logement ou local à usage professionnel. 

Le déploiement du réseau nécessite l’installation en façade de points de raccordement, et de câbles pour
relier  les  boîtiers  aux  branchements  des  particuliers.  Manche  Numérique  sollicite  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin afin de procéder à ces installations sur  la façade de l’immeuble dont elle est
propriétaire, ci-après désigné :

Commune déléguée Section N° de parcelle Adresse

Cherbourg-Octeville AX 383 46 rue Gambetta

 

Une convention de servitude devra être régularisée entre le syndicat mixte Manche Numérique et  la
commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  pour  autoriser  la  constitution  de  ce  droit  réel.  Le  projet  de
convention est annexé à la présente délibération. 

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la création d’une servitude de passage et d’ancrage au profit du syndicat mixte Manche
Numérique, sur l’immeuble sis à Cherbourg-en-Cotentin, sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville (50130), désigné ci-dessus ;

• accepter  cette  servitude  sans  versement  d’indemnité,  à  titre  gratuit,  pour  toute  la  durée
d’exploitation des équipements et installations par l’opérateur ou son délégataire,

• autoriser Monsieur le Maire avec faculté de subdéléguer au représentant dûment habilité, à signer
la convention sous-seing privé préalable, qui prendra effet à compter de sa signature, puis l’acte
authentique à recevoir par notaire ainsi que ses annexes,

• dire que les frais inhérents à l’acte notarié seront à la charge de Manche Numérique.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h16 Nombre de votants : 55

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 7

D. HÉBERT
A. AMBROIS
O. LEFAIX-VÉRON
G. LELONG
PF. LEJEUNE
S. COUPÉ
S. LAINÉ

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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